
SERA 

Répartition du bénéfice de « Séraphin SA » 
 
Ø Bénéfice net d’entreprise : CHF 15'000.- 
Ø Capital actions :   CHF 100'000.- divisé en 100 actions de CHF 1000.- nominal 
Ø Libération :   Minimum légal 
Ø Attribution à la réserve statutaire CHF 2'000.- 
Ø Réserve générale :  CHF 7'500.- 
Ø Dividende :   Maximum possible dans le respect des règles  

concernant la réserve générale (arrondi 0.5) 
Ø Tantièmes aux administrateurs : CHF 8'000.- 
Ø Report de bénéfice  

de l’année précédente :   CHF 2'500.- 
 
 
 Code des obligations 

Statuts de la société Séraphin SA 
  

1. Bénéfice de l’exercice  
 

 

2. Bénéfice report (reliquat)  
 

 

   
 

 

3. 1ère attribution à la réserve générale 
5% du bénéfice si la réserve est inférieure 
à 20% du capital action libéré  

  

4. Attributions aux réserves statutaires  
 

 

5. 1ère attribution du dividende 
5% du capital action libéré 

  

   
 

 

6. Tantièmes aux administrateurs  
 

 

   
 

 

7. 2Eme attribution de dividende 
(superdividende) 
calculé sur le capital actions libéré 
Arrondi à la demi inférieure. 

  

8. Solde reporté l’année suivante  
 

 

 
 
Remarque : 
Ø L’attribution totale à la réserve générale s’élève à ______________ 
Ø  
Ø La distribution totale de dividende s’élève à __________ 

(en % et en CHF) 



SERA 

 
 Code des obligations 

Statuts de la société Séraphin SA 
Énoncé   

1. Bénéfice de l’exercice  15'000.- 

2. Bénéfice report (reliquat)  2'500.- 

  Total à répartir 
(Bénéfice résultant du bilan) 

17'500.- 
 

3. 1ère attribution à la réserve générale 
5% du bénéfice si la réserve est inférieure 
à 20% du capital action libéré  

Réserve générale (7500.-) < à 50% 
du capital action libéré (50'000.-) 
5% s/ 15'000.- 

 
 

750.- 

4. Attributions aux réserves statutaires CHF 2’000.- 2’000.- 

5. 1ère attribution du dividende 
5% du capital action libéré 

5% s/ 50'000.-  
2'500.- 

  reste 12'250.- 
 

6. Tantièmes aux administrateurs  8'000.- 

  reste 4'250.- 
 

7. 2Eme attribution de dividende 
(superdividende) 
calculé sur le capital actions libéré 
Arrondi à la demi inférieure. 

Calcul pour superdividende: 
4'250 / 50'000  = 8.5% 
 
50'000 x 8.5 % 

 
 
 

4'250.- 

8. Solde reporté l’année suivante  0.- 
 
Remarque : 
Ø L’attribution totale à la réserve générale s’élève à CHF 750.- 
Ø La distribution totale de dividende s’élève à 14.5% du capital actions libéré (5% + 8.5%), 

soit CHF 6’750.- 
 


